
DÉBATS DU SÉNAT

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il
m'arrive en aucun temps de faire une
erreur, je demande que la faute me soit
imputée et non aux Communes, dont je
suis le serviteur et qui, en vue de s'ac-
quitter le mieux possible de leurs devoirs
envers la Reine et le pays, réclament
humblement par ma voix, la reconnais-
sance de leurs droits et privilèges incon-
testables, notamment la liberté de parole
dans leurs débats, ainsi que l'accès
auprès de la personne de Votre Excel-
lence en tout temps convenable, et
demandent que Votre Excellence veuille
bien interpréter de la manière la plus
favorable leurs délibérations.

Son Honneur le Président du Sénat répond
en ces termes:

Monsieur l'Orateur, j'ai ordre de Son
Excellence le Gouverneur général de
vous dire qu'ayant pleine confiance dans
le loyalisme et l'attachement de la
Chambre des communes envers la per-
sonne et le gouvernement de Sa Majesté,
et ne doutant nullement que ses délibé-
rations seront marquées au coin de la
sagesse, de la modération et de la pru-
dence, il lui accorde et, en toute occasion,
saura reconnaître ses privilèges constitu-
tionnels. J'ai également ordre de vous
assurer que les Communes auront, en
toute occasion convenable, libre accès au-
près de Son Excellence, et que leurs déli-
bérations, ainsi que vos paroles et vos
actes, seront toujours interprétées par lui
de la manière la plus favorable.

DISCOURS DU TRÔNE

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur
général d'ouvrir la première session de la
vingt-huitième législature par le discours
suivant:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Je vous souhaite la bienvenue à la pre-
mière session de la 28e législature du Canada.

Tous les Canadiens fondent de grandes
espérances sur les réalisations futures de la
présente législature. Mes Ministres sont cons-
cients des qualités de chef qu'ils devront
montrer pour répondre à ces espoirs. Ils sont
résolus à faire tout leur possible pour remplir
le mandat qu'ils ont reçu de la population du
Canada lors des récentes élections générales.
Ils reconnaissent qu'il leur incombe de faire
en sorte que les désirs des Canadiens en ce
qui concerne leur Gouvernement soient com-
blés aussi rapidement et aussi entièrement
que le bien général le permet. D'autre part,

mon Gouvernement sait que les aspirations et
leurs réalisations doivent être tempérées par
une conscience réfléchie des réalités. A cause
des complexités de la société moderne, il faut
du temps pour élaborer des programmes
efficaces et encore davantage pour les mettre
en œuvre. A toutes les étapes, ils exigent des
ressources financières et intellectuelles qui ne
sont pas illimitées et qui doivent être utilisées
selon une planification d'ensemble minutieuse
et un choix rigoureux des priorités. Chose
certaine, on ne saurait tout accomplir en
même temps.

Mon Gouvernement a établi le programme
législatif de cette première session dans le
contexte d'une législature d'une durée nor-
male. Afin de permettre, lors de sessions ulté-
rieures, l'examen de nouveaux programmes
que les Ministres s'occupent déjà d'élaborer.
il est envisagé durant la présente session
d'établir des priorités et de mettre en marche
de nouvelles politiques. Ce qui est tout aussi
important, mais beaucoup moins dramatique,
le Parlement sera prié d'aborder une foule de
questions essentielles au fonctionnement
régulier et moderne du gouvernement dont la
législature précédente n'a pas disposé. Mon
Gouvernement estime que sa première
responsabilité, et la première responsabilité
du Parlement, est de liquider l'accumulation
de rectifications, d'améliorations et de moder-
nisations législatives essentielles qui restaient
de la dernière législature. A moins que ces
questions ne soient promptement réglées, une
administration publique efficace et le bon
fonctionnement de l'économie et de la société
canadienne en seront entravés.

Mes Ministres sont convaincus que bien des
retards et des difficultés auraient pu être
évités ces dernières années dans la conduite
des affaires parlementaires par la réforme du
Règlement et de la procédure parlementaire.
Ils sont d'avis que les Canadiens reprochent
à leur Parlement son éloignement du peuple
qu'il sert, son fonctionnement beaucoup trop
lent et trop lourd, ses débats souvent peu
éclairés et ses décisions trop rares et trop
lentes. Afin que les institutions parlementai-
res puissent conserver la conflance du peuple
et s'acquitter de la tâche énorme et complexe
que comporte le gouvernement moderne, il
est essentiel de prévoir un appareil législatif
capable de s'occuper rapidement du nombre
considérable de questions détaillées et com-
pliquées qui, dans les domaines législatif,
financier et politique, constitueront le pro-
gramme parlementaire normal, et toujours
croissant, de demain. Mon Gouvernement
attache la plus grande importance à la
réforme parlementaire et, comme il s'agit là
d'une question hautement prioritaire, il a
déjà eu des entretiens utiles avec les repré-
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